
APPROCHE DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL 

FACE À LA CRISE DES OPIOÏDES AU CANADA

UNE APPROCHE QUI REPOSE SUR DES DONNÉES PROBANTES SOLIDES 
Mieux cerner les tendances, cibler les interventions, surveiller les e�ets et appuyer les décisions fondées sur des données probantes
• Faciliter la collecte de données et les méthodes rapides et comparables
• Consulter des experts et favoriser la recherche et le partage des connaissances

Données, surveillance et recherche   |   Communications publiques   |   Participation des PT et des intervenants   |   Capacité de pointe, mobilisation et soutien

MISE EN PLACE D’UNE INTERVENTION PANCANADIENNE COORDONNÉE EN RÉPONSE À LA CRISE DES OPIOÏDES
INTERVENTION D’URGENCE EN MATIÈRE DE SANTÉ PUBLIQUE

TRAITEMENT
APPUYER LES APPROCHES 
NOVATRICES EN MATIÈRE 

DE TRAITEMENT

Assurer un meilleur accès pour les communautés 
rurales et éloignées des Premières Nations

Améliorer l’accès aux traitements 
assistés par la médication pour les troubles 

d’utilisation d’opioïdes

Améliorer les options de traitement 
pour la prise en charge de la douleur

Partager les connaissances sur les traitements 
des troubles d’utilisation d’opioïdes

Augmenter la coopération entre 
le système de justice pénale et le secteur 
des services sociaux (p. ex. les tribunaux 

de traitement de la toxicomanie)

PRÉVENTION
PRÉVENIR LA CONSOMMATION 

PROBLÉMATIQUE D’OPIOÏDES

Mettre en œuvre la Stratégie sur 
la lutte contre la consommation 

problématique de médicaments sur 
ordonnance du portefeuille de la Santé

Améliorer les pratiques 
de prescription

Mieux informer les 
Canadiens à propos des risques 

liés aux opioïdes

APPLICATION 
DE LA LOI 

LUTTER CONTRE LA PRODUCTION, 
L’OFFRE ET LA DISTRIBUTION 

DE DROGUES ILLÉGALES

Poursuivre les activités d’application de 
la loi touchant l’importation, l’exportation 

et le trafic d’opioïdes illégaux

Apporter les modifications nécessaires 
aux lois, aux règlements, aux politiques et 
aux programmes pour assurer un meilleur 

contrôle des substances et de l’équipement

Recueillir, évaluer et échanger des 
renseignements avec les organismes 

d’application de la loi au Canada et à l’étranger

Appuyer l’éducation et la formation à 
l’égard de l’application de la loi

RÉDUCTION 
DES MÉFAITS

APPUYER UNE GAMME D’OUTILS 
ET DE MESURES POUR LES PERSONNES 

ET LES COMMUNAUTÉS

Appuyer la mise en place de sites 
de consommation supervisée

Faciliter l’accès à la naloxone

S’assurer que les données de laboratoire 
sur les analyses de drogues sont partagées 

rapidement  entre les partenaires

Favoriser l’adoption de mesures législatives 
visant à protéger les personnes qui demandent 

une aide d’urgence en cas de surdose

Réduire les conséquences de 
la consommation problématique de 

substances sur le plan de la santé publique
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